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 Cher(e)s Billysiennes et Billysiens,

	 Nous	 venons	de	 vivre	 un	mois	 de	 septembre	 riche	 en	 événements.	
Alors que les élèves ont sereinement repris les chemins de l’école, les membres 
du	club	du	Sourire	se	sont	eux	aussi	retrouvés	mais	cette	fois-ci	dans	un	tout	
nouveau	local	en	lieu	et	place	de	l’ancien	cinéma	Gaillard.	L’acquisition	et	 la	
rénovation	de	ce	bâtiment	par	la	municipalité	fait	écho	à	la	restauration	des	
principaux	édifices	de	la	commune,	que	nous	vous	présentons	à	l’occasion	des	
Journées	du	Patrimoine.	

	 L’ensemble	 du	 tissu	 associatif	 billysien	 s’est	 donné	 rendez-vous	 à	
l’occasion	du	Forum	des	associations.	Cette	journée	a	été	placée	sous	le	signe	
de	 la	 réussite	 mais	 aussi	 de	 l’innovation	 avec	 de	 nouveaux	 ambassadeurs	
de	 l’histoire	de	notre	commune	et	du	bassin	minier	mais	pas	seulement.	La	
question	du	Droit	des	femmes	était	au	centre	de	l’attention	en	vu	de	promouvoir	
la	campagne	d’Octobre	rose.	

 Interprétons cela comme une manière de rappeler que même si 
notre	 quotidien	 semble	 revenir	 à	 la	 normale,	 la	 santé	 reste	 au	 centre	 des	
préoccupations	de	chacun.	A	 ce	titre,	 la	 campagne	de	vaccination	contre	 la	
COVID-19	à	Billy-Montigny	débute	ce	samedi	2	octobre.
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etat cIvIl

Naissances
Robin Robillard,	le	04-08	à	Lens	; 
Hugo Monnier,	le	04-08	à	Lens	; 
Marceau Mariage,	le	05-08	à	Arras	; 
Ihssane Ben Ichou,	le	07-08	à	Lens	; 
Mia Cordemans,	le	08-08	à	Lens	; 
Noa Bartkowiak,	le	12-08	à	Arras	; 
Gauthier Poillion,	le	14-08	à	Lens	; 
Hugo Leclerc,	le	21-08	à	Lens.

Mariages  
Sylvain Poulain 
et Lucie Degraeve,	le	14-08	;	 
Thomas Becquet 
et Ludivine Ramette,	le	21-08	;	 
Didier Vasseur 
et Béatrice Lamon,	le	21-08	;	 
Adrien Leduc 
et Océane Tricote,	le	28-08.	

Décès
Fabrice Fougere,	61	ans	;	
Héléna Rachwal ép. Stoklosa,	91	ans	;	
Jean-Paul Marchand,	82	ans	;
Patrice Milcent,	55	ans.

Les	inscriptions	pour	les	Restos	
du Cœur reprennent le  octobre
Elles auront lieu :

•	Les	lundis	après-midi	25	
octobre,	8	et	15	novembre	de	
14h	à	16h30.

•	Les	jeudis	matin	21	et	28	
octobre,	4	et	18	novembre	de	
9h15	à	11h30.

Les	inscriptions	se	feront	
ensuite	de	décembre	à	mars	les	
jeudis	matins	de	10h	à	11h.
Contact : Mr Pecqueur 
au 03 21 76 88 84

Inscriptions aux 
Restos du Cœur

A l’occasion de la Toussaint, 
le	nettoyage	et	l’entretien	

des tombes devront être 
terminés	pour	le	26	octobre.	
Après	cette	date,	aucun	
dépôt de matériaux, pierre, 
ne	sera	toléré.	De	plus,	il	est	
interdit aux entrepreneurs 
marbriers de construire des 
caveaux ou de poser des 
monuments	du	27	octobre	au		
2		novembre	2021	inclus.

A noter : la commune 
a repris des concessions 
en	état	d’abandon.	La	
municipalité a décidé de 
revendre	ces	terrains	à	tout	
billysien voulant acquérir 
une	concession	au	cimetière		
même	hors	décès.	Pour	toute	
information,	veuillez	vous	
rapprocher	de	la	mairie.

Informations cimetière communal

changement d’horaires

A partir du 1er 
octobre et ce 
jusqu’au 31 mars, 
le parc urbain 
sera ouvert de 10h à 
11h45 et de 14h à 16h45 

Les	horaires	d’hiver	seront	appli-
qués	à	compter	du			1er novembre 
2021	:	du	lundi	au	dimanche	de	
8h30	à	17h	jusqu’au	31	mars.

Samedi 28 août, Joël Rolland, 
adjoint au maire, a reçu le 
consentement de Patricia Mottet 
et de Patrick Ternisien. 
Tous nos vœux de bonheur aux 
jeunes époux !

Ils se sont dit oui !

Prenez part à 
Octobre rose
Dans	le	cadre	de	la	campagne	
d’Octobre rose,	l’association	
« Femmes tout simplement » 
organise	plusieurs	manifestations	:

DimAnche 3 octobre :
«	Marche	 rose	»	 -	Rendez-vous	
sur	le	parvis	de	la	mairie	à	9h15	
pour	un	départ	à	9h30.
Les	 prochaines	marches	 auront	
lieu les dimanche 7 novembre et 
5	décembre.

DimAnche 10 octobre :
Action	 «	 Octobre	 rose	 »	 sur	 le	
marché	à	partir	de	10h.
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scolarIté scolarIté

La rentrée est désormais passée et les élèves ont repris 
dans la bonne humeur le «train train» quotidien dans 
les écoles de notre ville, sous l’œil attentif du premier 
magistrat, bruno troni et des élus municipaux. Si les plus 
petits ont parfois franchi les grilles avec bien du chagrin, 
c’est en général avec un grand sourire que les écoliers ont 
retrouvé leurs amis et salles de classes.

A billy-montigny, ce 
sont plus de 1500 élèves 
qui ont investi les cinq 
établissements scolaires, 
à savoir : Voltaire-Sévigné 
(primaire/maternelle), 
Suzanne Lanoy (primaire/
maternelle), Louise michel 
(maternelle), Doisneau 
(primaire) et le collège David 
marcelle.

retour sur les bancs de l’école !
rentrée des classes

Pour la 5ème année consécutive, le conseil 
municipal a reconduit l’opération du 
trousseau de fournitures scolaires. 

Pour information, celà représente un coût de 
16 000€ pour les primaires et 6 575€ pour les 
collégiens.

Depuis la rentrée scolaire, 
les	 élèves	 du	 collège	 David	

Marcelle	 ont	 un	 nouveau	
principal, en la personne de 
M.	 François	 Chopineaux.	 Avant	
d’être	à	la	tête	de	l’établissement,	
ce cinquantenaire a été 
professeur	 d’histoire/géo	
pendant	 10	 ans.	 Ensuite,	 il	 a	
occupé	 des	 postes	 de	 direction	
dans	 plusieurs	 collèges	 :	 en	
tant	 que	 principal-adjoint	 aux	

collèges	 de	 Fouquières	 (4	 ans)	
et	de	Noyelles-sous-Lens	(7	ans),	
par	intérim	au	collège	d’Auchy	et	
Gérard Philipe d’Hénin pendant 
3	ans.	Pour	cette	année,	il	prend	
donc	la	succession	de	Joël	Vidal,	
parti	 à	 Montpellier,	 en	 qualité	
de	principal.

Souhaitons-lui une bonne 
réussite dans ses nouvelles 
fonctions.

François Chopineaux, 
nouveau principal du collège
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vIe 
assocIatIve

vIe 
assocIatIve

Lors de cette belle journée, certaines des 
associations ont présenté quelques démonstrations, 
entrecoupées par la prestation de quelques groupes 

musicaux sur la grande scène située sur le parking.

instauré tous les deux ans à pareille 
époque, le forum a permis aux billysiens 

et aux autres citoyens des communes 
environnantes de rencontrer la trentaine 
d’associations présentes. ils ont ainsi pu 

faire le plein d’activités proposées et il ne 
leur restait plus qu’à faire leur choix !

Après une année compliquée à 
cause de la crise sanitaire, les 
associations sportives, culturelles 
et musicales étaient attendues 
pour échanger et partager autour 
de leur passion lors du forum des 
associations, organisé par la ville 
de billy-montigny. il a eu lieu le 19 
septembre à la halle Joliot curie du 
stade Paul Guerre, dans le respect 
des gestes barrières. 

Le midi, pour ceux qui avaient réservé, 
un couscous était servi. Des frites 
saucisses étaient également proposées 
par le comité d’oeuvres Sociales. Au 
total, c’est environ près de 800 repas qui 
ont été servis.

Les 
élus ont fait 

le tour des stands 
et ont apprécié 
la diversité du 
tissu associatif 

billysien.

Nouveauté, la 
communauté 
active	sur	les	

réseaux sociaux, 
les « Anciens de 

Billy-Montigny	»	
était présente 
pour	partager	

avec les visiteurs 
des archives de 
la	commune.

Un Rendez-vOUS InCOntOURnable

La	municipalité	a	
également	profité	
de l’évenement pour 
faire	la	promotion	
de	sa	participation	
aux prochains Jeux 
Olympiques	sous	le	
label	«Terre	de	jeux	
2024».

La	Radio	du	Bassin	
Minier	était,	comme	

à	l’accoutumée,	
présente	afin	de	faire	
vivre	cette	journée	sur	

les	ondes	radio.

Forum des associations



“Ces dernières années, la 
majorité municipale a 

considérablement investi dans 
la construction et la rénovation 
du bâti dédié à l’éducation, la 
jeunesse et le sport. Dans notre 
dernier programme, nous avions 
inclus les bâtiments publics dans 
cette même dynamique. Notre en-
gagement a été tenu puisque sur 
2020 et 2021, les espaces cultu-
rels Léon Delfosse et Léo Ferré, la 
mairie, l’église et la salle d’œuvres 
sociales ont été restaurés. 

Patrick CANIVez, adjoint au maire
délégué	aux	travaux,	à	la	sécurité	et	aux	finances.Parole d’élu !

P.8 P.9

PatrImoIne PatrImoIne
Journées du patrimoine

Une seconde jeunesse 
pour le patrimoine communal

instaurées en 1991 dans plus de 50 pays , les journées européennes 
du Patrimoine ont eu lieu les 18 et 19 septembre. cette année, elles 
portaient sur le thème « Patrimoine pour tous » et promouvaient la 

découverte et l’accessibilité à des lieux gratuitement ou à des prix 
réduits. A cette occasion, nous vous proposons un tour d’horizon sur 

les principaux bâtiments de la commune récemment restaurés.

Si une partie des refections a été 
confiée à des entreprises spécia-
lisées, nos services municipaux 
n’ont pas démérité non plus et 
nous sommes fiers du travail 
qu’ils ont accompli. 

Il est important pour nous de 
préserver notre patrimoine qui 
témoigne de l’histoire de notre 
commune. Il sera mis encore 
plus en valeur avec le futur 
réaménagement de la voirie du 
centre ville. ”

L’édifice religieux du centre ville a été construit 
en 1783, alors même que Billy-Montigny n’était 

qu’un petit hameau. Agrandi à la fin du 19e siècle, 
il sera détruit lors des bombardements durant la 
première Guerre mondiale.

C’est en 1926 qu’elle fut 
reconstruite telle qu’elle est 
aujourd’hui. Elle est rénovée 
une première fois au début 
des années 1990 puis trente 
ans plus tard en 2021 par la 
municipalité en place. 

entre ces dates, plusieurs 
travaux courants ont 
été effectués comme 
l’installation de chauffages 
dans son enceinte.

la salle 
d’œuvres Sociales

Reconnaissable par son architecture  
pittoresque  issue de « l’art déco », la 

salle des fêtes municipale, dite d’œuvres 
sociales, a été construite en 1934. Depuis 
elle abrite d’innombrables banquets 
officiels, associatifs et privés. Chargée 
d’histoire culturelle, elle a notamment été 

la première station d’émission de la radio du 
Bassin-Minier. Sa façade a été entièrement 

restaurée en régie par les services techniques 
municipaux en 2021.

l’église Saint Martin

les espaces culturels 
léon delfosse & léo Ferré

l’hôtel de ville

L’espace	 culturel	 Léon	 Delfosse	 est	 l’un	 des	
fleurons	 des	 monuments	 de	 Billy-Montigny.	

Hérité	 de	 la	 compagnie	 des	 Houillères,	 il	 a	 été	
réhabilité	 en	 2001	 par	 la	 municipalité	 pour	
en	 faire	 une	 salle	 de	 spectacle	 d’envergure.	
Ses planches ont été étrennées les premières 
fois	 par	 l’école	 municipale	 de	 danse	 ainsi	 que	
la	 Garde	 Républicaine.	 Des	 noms	 d’envergure	
comme	 Michel	 Galabru	 et	 Anne	 Roumanoff	
ont	 également	 été	 à	 l’affiche.	 L’espace	 culturel	
Léo	 Ferré	 abrite,	 	 lui,	 les	 écoles	municipales	 de	
musique,	de	poterie	et	la	Symphonie	Billysienne.

Ce	 lieu	 est	 également	 chargé	 d’histoire	 minière	
et	syndicale	puisque	c’est	là	que	2000	femmes	de	
mineurs	ont	protesté	sous	l’occupation	allemande	
en	mai	et	juin	1941	devant	les	grilles	des	Grands	
bureaux.	Plus	tard,	le	parvis	a	été	réaménagé	avec	
en	son	centre	un	monument	érigé	en	leur	honneur.

Photo 1

Photo 2

La	 mairie	 était	 autrefois	 située	 sur	 la	 route	
nationale	 (photo 1) avant d’être détruite 

pendant	 la	 Guerre	 14-18.	 Au	 lendemain	 de	 ce	
conflit,	 un	 baraquement	 provisoire	 (photo 2) a 
été	 installé	 rue	 Jean	 Jaurès	 à	
l’endroit où se trouve la mairie 
actuelle.

Le	parvis	de	la	mairie	subira	de	
nombreuses	 transformations	
au	fil	des	années.	Les	dernières	
rénovations	 intérieures	 datent	
du	 début	 des	 années	 2000.	
Les	 employé	 municipaux	 ont	
réalisé	un	ravalement	de	façade	
complet	en	2021.



“Doucement, la vie reprend 
ses droits, l’espoir renaît, 

celui de se retrouver, de pouvoir, 
enfin reprendre les activités que 
nous avions dû abandonner avec 
grand regret à cause d’un enva-
hisseur qui a chamboulé nos vies.

Merci aux chercheurs qui ont 
su trouver un vaccin pour nous 
préserver de cette terrible mala-
die et par extension l’ensemble 
du corps médical en première 
ligne. Malheureusement, tous 
nos concitoyens ne sont pas pas-
sés à travers les mailles du filet, 

la souffrance ne les a pas épar-
gnés.

Merci à la municipalité qui a tant 
mis en œuvre pour faciliter la 
population âgée dans un premier, 
temps, à se faire vacciner : contact, 
prise de rendez-vous, transport 
dans les centres de vaccination.

C’est avec bonheur que nous 
vous accueillerons à l’occasion 
de la semaine bleue et que nous 
renouerons avec le traditionnel 
repas des aînés. Vous serez les 
bienvenus ! ”

Marceline BReBION, adjointe au maire
déléguée	aux	personnes	âgées.

Parole d’élue !le tROISIèMe âge 
RetROUve le SOURIRe !

senIors senIors

P.10 P.11

inauguration

Samedi 4 septembre, bruno troni, maire, et une 
délégation du conseil municipal, ont procédé à 
l'inauguration du nouveau local du club du Sourire 
présidé par colette Sesniak. 

C’est	 avec	 émotion	 que	
Colette	 Sesniak	 a	 reçu	 les	

clés	de	ce	nouveau	local.		“	Nous 
allons pouvoir nous réunir plus 
souvent dans la mesure du 
possible et attirer de nouveaux 
membres car il est désormais 
possible de nous rejoindre dès 
50 ans ! ”, précise la présidente 
depuis maintenant 8 ans qui 
souhaite briser les clichés et 
rajeunir	le	club.		

Comme presque toutes les 
associations,	 le	 club	 du	 Sourire	

a	 suspendu	 ses	activités	depuis	
le	 début	 de	 la	 crise	 sanitaire.	
Autant dire que les adhérents 
avaient	 hâte	 de	 se	 retrouver,		
qui plus est, dans un lieu qui 
leur est propre et ils  sont 
unanimes : “ On se sent comme 
chez nous. Nous sommes bien 
reçus et nous avons en plus une 
présidente merveilleuse ! ”

Roseline,	 secrétaire,	 se	
satisfait	 elle	 aussi	 sur	 le	 plan	
logistique	 :	 “	 C’est une belle 
salle qui va nous simplifier la 
vie puisque nous sommes les 
seuls occupants. Le matériel, les 
jeux et même l’alimentaire, tout 
reste sur place ! C’est vraiment 
une belle action de la part de la 
municipalité. ” 

une salle 
emprunte d’histoire

Autrefois	le	cinéma	Gaillard	puis	
la	salle	de	réception	La	Tomerie	

a été acquise puis totalement 
rénovée	 par	 la	 municipalité.	
Peintures, mise aux normes 
du réseau électrique, 
remplacement des menuiseries 
et mise  en accessibilité pour les 
personnes	 à	 mobilité	 réduite	 :	
tout	a	été	refait	à	neuf	 	par	 les	
services	techniques	municipaux.	

Cette	 enceinte	 est	 désormais	
dédiée	au	club	du	troisième	âge	
de	Billy-Montigny	qui	la	fait	vivre	
les	 jeudis	 après	 midi.	 Bruno	
Troni	a	toutefois	précisé	que	les	
repas et autres thés dansants 
auront	 toujours	 lieu	 à	 la	 salle	
d’œuvres sociales, où les seniors 
se	retrouvaient	jusqu’ici.	

CLUB DU 
SOURIRe

9 rue Camille 
Desmoulin.
Les jeudis 

de 14h à 18h. 
Inscriptions 
auprès de 

Colette 
Sesniak au 

03 21 75 71 29

La	municipalité	de	Billy-Montigny	
vous propose deux après-midis 
conviviales, dans le cadre de 
la	 semaine	 bleue.	 Le	 JeuDi 7 
octobre	retrouvez	l’interprète	
Dorys	 Verdy	 autour	 d’un	 goûter	
chantant et le lendemain,  
VenDreDi 8 octobre, une 
séance	 de	 cinéma	 avec	 le	 film	
«	Retour	chez	ma	mère	».

Gratuit	pour	les	plus	de	60	ans.
Réservations	obligatoires	en	
mairie.	Un	ramassage	est	prévu	aux	
endroits habituels pour l’après-midi 
du	jeudi	7	octobre.

l’aide au transport
La	municipalité	a	mis	en	place	
une aide au transport pour les 
billysiennnes et billysiens les 
mercredis	et	jeudis	après	midi.	
Cette	initiative	est	à	destination	
des plus de 70 ans non véhiculés 
souhaitant se rendre aux 
commerces et cabinets de santé 
de proximité ainsi que dans les 
structures	municipales.

Renseignements	auprès	d’Alexandre	
Lenoir	au	06	31	73	78	70.

le repas des aînés
Le	traditionnel	repas	des	aînés	aura	
lieu le JeuDi 2 Décembre	à	la	
salle	Paul	Eluard	à	12h30.
Gratuit	sur	réservation	pour	les	
billysiens de plus de 60 ans et leurs 
conjoint(e)s.

Notez dans vos agendas

la médiathèque s’exporte 
au foyer des personnes âgées

Chaque	 premier	 jeudi	 du	
mois,	Marie-Pierre,	référente	

adulte de la médiathèque Nelson 
Madiba	Mandela,	accompagnée	
de bénévoles, rend visite aux 
résidents	 du	 foyer	 Guy	 Mollet.	
Ces	 temps	 d’échange	 sont	
consacrés	 à	 des	 prêts	 de	 livres	
mais	aussi	à	des	animations	sur	
des thèmes de circonstances 
selon	la	période	l’année.	



mémoIre assocIatIons

P.12 P.13

Ces civils protagonistes de la libération
Le 8 mai 1945, le troisième reich capitule 
à l’issue de la Seconde Guerre mondiale. 
Les territoires français occupés par les nazis 
sont toutefois progressivement libérés des 
mois avant. c’est le 2 septembre 1944 que le 
premier char allié pénètre dans une  
billy-montigny libérée. 
77 ans plus tard, la municipalité a rendu 
hommage aux héros et victimes militaires 
comme les civils de ce conflit.

La première 
commémoration 

au Carré des fusillés 
a honoré les jeunes 
résistants morts, le 

27 novembre 
1944

La résistance 
en première ligne

Billy-Montigny	 est	
un	 bastion	 his-

torique de la seconde 
Guerre	Mondiale.	 Joséphine	 et	
Ernest Heller, propriétaires d’un 
studio de photos sur la route 
nationale,	à	deux	pas	d’un	com-
mandement allemand implanté 
sur	la	place	Mathieu,	ont	contri-
bué	 à	 cacher	 et	 à	 sauver	 21	

clandestins	dont	16	
aviateurs	des	forces	
alliées.	 De	 plus,	 ils	

ont	fourni	de	précieux	
renseignements	 aux	 ser-

vices	secrets	britanniques.	

Membres	 honorés	 de	 la	 résis-
tance,	ils	ont	fini	leurs	jours	pai-
siblement en Australie et ont 
été	rapatriés	et		enterrés	à	Billy-
Montigny	selon	leurs	volontés.

Les civils, victimes 
collatérales

Les	 forces	 alliées	 apprennent	
qu’un	convoi	ennemi	de	15	à	

20	wagons	chargés	de	munitions	
est	 stationné	 à	 Billy-Montigny	
sur	les	voies	proches	de	la	mine.	
L’aviation	 anglaise	 programme	
alors	un	raid	visant	à	détruire	cet	
important	 approvisionnement.	

Le	bombardement	a	lieu	la	nuit	
du	10	mai	1944	et	dure	25	mi-
nutes.	Le	train	n’est	pas	touché,		
mais	 la	 voirie	 est	 suffisamment	
détruite pour retarder considé-
rablement l’acheminement de 
l’armement	nazi.	Les	dommages	
collatéraux	 sont	 toutefois	 tra-
giques	 :	 70	 civils,	 notamment	
de la cité Piérard, ont trouvé la 
mort	sous	les	bombes.

Seconde Guerre mondiale

Cette	 randonnée	 est	 constamment	 difficile	
mais	 tellement	valorisante	pour	 les	 coureurs.	

Malgré	la	pluie	au	départ,	puis	le	vent	de	face	sur	
les	 30	 derniers	 kilomètres,	 14	 cyclistes	 se	 sont		
lancés	pour	relever	ce	défi.

A	mi-parcours,	 les	 cyclos	 sont	 attendus	 par	 leur	
famille	 pour	 une	 collation	 afin	de	 reprendre	 des	
forces.	Tous	les	sportifs	sont	arrivés	à	destination	
où	les	attendaient	une	bonne	douche	ainsi	que	le	
pot	 d’arrivée.	 Puis,	 les	 35	 participants	 (cyclos	 et	
familles)	 se	 sont	 retrouvés	 au	 restaurant	 pour	 y	
déguster	les	traditionnelles	«	moules-frites	».
Une	 bonne	 journée	 qui	 sera	 certainement	
renouvelée l’année prochaine…

23 ans de longévité et toujours aussi populaire
billy – bray-Dunes 
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VenDreDi 22 octobre 

Hommage à 
Guy môcquet. 

rassemblement 
sur le parking du 

cimetière à 17h30.

des amoureux du patrimoine en randonnée

Cette	 belle	 équipe,	 complétée	
par	 madame	 Déborah	

Caruso,	 a	 donc	 donné	 le	 jour	 à	
une	 nouvelle	 association	 en	mai	
2021.	 Celle-ci,	 s’adresse	 à	 tous,	
sans	 qualité	 sportive	 particulière	
requise.	En	effet,	ces	amoureux	de	
la marche proposent des balades 
sur les cavaliers, les terrils et les 
terrains	 praticables,	 avec	 une	
touche historique puisque Jean-
Pierre	a	une	affection	particulière	
pour ce devoir de mémoire 

envers le patrimoine minier, vieux 
de	deux	siècles.	

A	 ce	 jour,	 sept	 parcours	 sont	
établis,	 d‘une	 durée	 de	 2h	 à	
2h30,	autour	de	Billy-Montigny,	
sans besoin de se déplacer en 
voiture.	 L’originalité	 de	 cette	
association	 réside	 dans	 la	
présence de chiens « sociables » 
lors	de	ces	randonnées	:	Pongo,	
labrador, en est d’ailleurs la 
mascotte.

nouvelle association 

L’équipe	 «	 Au	 pied	 du	 terril	 »	
vous	invite	à	la	rejoindre	chaque	
samedi	 à	 14h	 au	 parc	 urbain	
pour une séance de découverte 
gratuite.	 L’adhésion	 est	 de	 25	
euros	 à	 l’année	 (un	 polo	 vous	
est	 offert),	 puis	 1	 euro	 par	
randonnée.	 Prochainement	 des	
randonnées	 matinales	 seront	
proposées	le	dimanche.

Pour	 plus	 d’informations,	
rendez-vous	sur	le	facebook	
Au Pied du Terril.

c’est en échangeant autour de leur passion pour la 
randonnée, l’histoire des terrils et la race canine, que Jean-
Pierre bailleul et Jean-Luc carpentier ont décidé de mettre 
leurs centres d’intérêt commun au service d’une belle cause : 
la redécouverte de notre patrimoine sous un angle original. 



trIbUnes  
lIbres

Pour la liste 
Rassemblement national

tribune  
non-parvenue

Pour la liste 
la Renaissance billysienne

tribune  
non-parvenue

L’article	
L2121-27-1	
du	Code	général	
des	collectivités	
territoriales 
prévoit un droit 
d’expression 
pour les élus 
n’appartenant 
pas	à	la	majorité	
municipale dans 
les communes 
de	plus	de	3.500	
habitants.

Les	expressions	
des	groupes	
étant libres, elles 
n’engagent	que	
leurs	auteurs.	
Toutefois,	
le caractère 
injurieux	ou	
diffamatoire	de	
certains propos 
exposerait ces 
derniers	à	des	
poursuites.

Pour la liste d’Union Républicaine
Depuis	 son	 accession	 au	 pouvoir,	
Emmanuel	Macron	a	poursuivi	une	
politique	 qui	 n’a	 en	 rien	 répondu	
aux	 préoccupations	 du	 peuple,	 et	
notamment	à	celles	de	la	population	
de	notre	bassin	minier.	C’est	ce	qu’a	
tenu	à	rappeler	Bruno	Troni	lors	du	
dernier Conseil de la communauté 
d’agglomération	 de	 Lens	 Liévin	
(CALL).	 Car	 les	 élus	 billysiens	
tiennent,	 en	 effet,	 à	 défendre	
les intérêts de leurs administrés 
partout	où	cela	est	utile.

Ainsi,	 le	 maire	 a	 tenu	 à	 rappeler	
la	 restriction	 de	 moyens	 et	 les	
obligations	 onéreuses	 croissantes	
que	 le	 gouvernement	 impose	 aux	
collectivités.	Une	situation	qui	pèse	
lourdement	sur	 les	budgets	de	ces	
dernières	et	qui	freinent	les	projets	
qu’elles	souhaitent	mettre	en	place	
pour répondre aux besoins des 
habitants.	A	cela	s’ajoute	le	fait	que	
l’Etat	se	désengage	de	ses	propres	
politiques,	 ce	 qui	 a	 notamment	
pour	effet	de	réduire	la	présence	de	
nombreux	services	publics.

En	2017,	notre	bassin	minier	semblait	
avoir	soudainement	fait	l’objet	d’une	
attention	 toute	 particulière,	 et	 un	
«	 Engagement	 pour	 le	 renouveau	
du	 bassin	 minier	 »	 avait	 été	 signé	
en	 grande	 pompe	 à	 Oignies	 entre	
l’Etat	et	 les	collectivités	du	secteur.	
Comment ne pas être séduit par 
ce	 nouvel	 outil	 créé	 pour	 lutter	
contre	 la	 précarité	 énergétique	
dans nos cités minières, créer de 
l’emploi,	des	chantiers	d’insertion	et	
améliorer	 globalement	 le	 cadre	 de	
vie	 ?	 Seulement	 voilà,	 maintenant	
que	 l’Etat	 doit	 mettre	 la	 main	 au	
portefeuille,	les	choses	tardent	à	se	
concrétiser	!

Emmanuel	Macron	n’a	pourtant	pas	
été	 aussi	 timide	 lorsqu’il	 s’est	 agi	
d’annoncer	 le	 déblocage	 de	 fonds	
pour	 Marseille	 :	 1.500	 millions	
d’euros	 pour	 cette	 dernière	 contre	
100	 millions	 à	 partager	 entre	
une	 trentaine	 de	 cités	 minières.	
Cherchez	l’erreur	!	

Il	 faut	 signaler	 que	 nous	 n’avons	

pas	 été	 mieux	 lotis	 s’agissant	 de	
la	 construction	 du	 nouvel	 hôpital	
de	 Lens	 qui	 sera	 largement	 sous-
dimensionné par rapport aux 
besoins, et pour lequel les élus 
locaux	sont	parvenus	à	«	arracher	»	
difficilement	 quelque	 190	 millions	
d’euros	 pour	 un	 budget	 global	 à	
300 millions, tandis que l’hôpital 
de	Nantes	décrochait	une	 rallonge	
de	 220	 millions	 pour	 son	 centre	
hospitalier	à	1	milliard	!

Notre	 population	 mérite	 autant	
d’attention	et	de	 respect	que	celle	
des	 autres	 territoires.	 Comme	 l’a	
rappelé	Bruno	Troni	à	la	CALL	:	“	Si 
le gouvernement ne nous entend 
pas, s’il ignore notre voix et, par 
là même, celle de nos populations, 
il nous faut crier plus fort (…) Nous 
ne devons pas accepter de grossir 
les rangs de ces « invisibles de la 
République » ”.

. Pour le groupe majoritaire

commerce

P.14

Pour les commerces 
qui s’implantent sur 

notre territoire, une aide 
forfaitaire, destinée à 
couvrir une partie des frais 
d’installation, sera attribuée à 
hauteur de 3 000€ maximum.

Pour les façades 
commerciales,  l’aide 

bénéficiera aux propriétaires ou 
aux locataires qui rénovent leurs 
façades. Elle sera accordée pour 
tous travaux visibles depuis la voie 
publique et uniquement pour la 
partie basse du commerce.

aide à l’installation des commerces et aide à la rénovation des façades
Comment y prétendre ?

Les dossiers seront examinés par le 
conseil municipal et une suite sera 
donnée aux commerçants.

Renseignements : Hôtel de Ville 
rue Jean Jaurès – 03 21 13 81 13
secretariat-general.bm@orange.fr
Site internet : www.billy-montigny.fr

l’atelier viandes
votre nouvelle boucherie-charcuterie-traiteur

le Jean bart
nouveau propriétaire

C’est	au	28	rue	Danton	(visible	
depuis la rocade) que le 

nouveau	 propriétaire,	 Lakhdar	
Bendaoud, a repris la  boucherie 
qui s’appelle dorénavant 
« L’Atelier Viandes	».

Cet	 établissement	 entièrement	
rénové et doté d’équipements 
flambants	 neufs,	 accueille	
un	 rayon	 étoffé	 en	 viande	
halal	 :	 bœuf,	 agneau,	 veau,	
charcuteries	fines…

Pour vos commandes person-
nelles ou pour toutes autres 
manifestations,	 la	 boucherie-
charcuterie-traiteur est ouverte 
les	mardis,	mercredis,	 jeudis	 et	
samedis	de	9h	à	19h.	Les	vendre-
dis	de	9h	à	12h	et	de	15h	à	19h et 
les	 dimanches	de	9h	 à	 14h.	 Fer-
mée	le	lundi.

Prochainement, l’établissement 
vous proposera une épicerie et 
une	rôtisserie.

Téléphone : 03 21 49 21 51 
ou 06 66 52 56 64
Facebook : l’atelier Viandes
Snap : latelierviandes

Alimentaire buraliste

Depuis	 le	 18	 août,	 le	 bureau	 de	
tabac	Le	Jean	Bart,	situé	au	129	

avenue	de	la	République,	a	changé	
de	 propriétaire.	 C’est	 désormais	
Louise	 Ren,	 nouvelle	 gérante,	 qui	
vous accueille du lundi au samedi 
de 7h	 à	 20h	 (fermeture	 le	 mardi	
après-midi) et le dimanche de 7h	à	
19h,	 idéal	 si	 vous	 êtes	 de	 passage	
sur	le	marché	dominical.

La	formule	de	l’établissement	reste	
la	 même.	 Presse,	 tabac	 jeux	 à	
gratter	:	prenez	également	le	temps	
de	parier	 autour	d’un	 café	ou	une	
boisson	fraiche.	

Téléphone : 03 21 20 28 79



Prenez votre 
dose de Ch’ti !
a l’espace culturel léon delfosse

 

Bidule, la planète est triste, elle 
n’arrive	plus	à	produire	!	Il	faut	
donc	vite	apprendre	à	réparer,	
recycler,	réutiliser,	emprunter,	
ressourcer,	réemployer	!	C’est	

aux	enfants	de	devenir	des	super	
héros	pour	trouver	des	solutions,	

Truc	leur	explique	tout	!	

Un	soir	de	pluie	(ou	d’	Halloween	?)	
Niko	s’aventure	dans	un	vieux	
manoir	lugubre	que	personne	

n’ose approcher, car tout le 
monde	dit	qu’il	est	hanté.	
On	raconte	que	ce	manoir	
appartenait	à	un	magicien	
excentrique,	collectionneur	

d’objets	bizarres	et	magiques.

exposition
Un garchon qui s’app’lo 
edmond tanière

Projection
baby boss 2

avec cinéligue

spectacle
trUcs & bIdUle 

les roIs dU troc

spectacle
nIko et les mystères 

dU manoIr hanté

théatre
au pays des gaillettes
avec sylvain tanière et alain lempens

théatre
euch’ cat dins l’horloge

avec «toudis pour rire»

Notez dans vos agendas

LeS 16 et 17 octobre 
à	14h - Entrée libre

Le VenDreDi 29 octobre 
à	14h30	-	Léon	Delfosse

Billetterie	sur	place

mercreDi 24 noVembre 
à	15h30	-	à	la	médiathèque	
Nelson	Madiba	Mandela	
Gratuit	sur	réservation

mercreDi 17 noVembre 
à	14h30	et	16h	-	à	la	médiathèque	

Nelson	Madiba	Mandela	
Gratuit	sur	réservation

Le SAmeDi 16 octobre	à	16h

Tarif : 12€ - Réservations en mairie
Le DimAnche 17 octobre	à	16h

Tarif : 12€ - Réservations en mairie20€ 

les deux 

spectacles
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